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Publication sur le Contrat de plan État-Région Île-de-France 2021-2027
Le Contrat de plan, signé le 6 juillet 2022 par le Préfet de la Région d’Île-de-France, Préfet de Paris et la Présidente de la Région Île-de-France, définit les grandes priorités d’investissement à l’échelle de l’Île-de-France que l’État et la Région vont financer ensemble jusqu’en 2027. 
[bookmark: _GoBack]Au travers de cette contractualisation, à laquelle il faut ajouter les deux avenants adoptés sur les transports et l’enseignement supérieur, l’État et la Région s’engagent à mobiliser 5,7 milliards d’euros afin d’apporter une réponse de long terme aux défis franciliens.
Le CPER 2021-2027 est caractérisé par une ambition renforcée pour l’enseignement supérieur et la recherche avec une enveloppe historique de plus d’un milliard d’euros et une augmentation de 75% des crédits consacrés à la transition écologique. Il comporte également deux nouveaux volets relatifs à la culture, abondés à hauteur de 254 millions d’euros et à l’égalité femmes-hommes visant à renforcer la coopération État-Région sur cette priorité partagée.
Enfin, au travers de ce contrat, l’État et la Région ont été particulièrement attentifs à l’équilibre territorial des actions et projets financés à l’échelle de l’Île-de-France. 
Le contrat de plan, ainsi que le rapport environnemental, la déclaration environnementale, le bilan de la consultation du public et les motifs de la décision sont disponibles sur les sites internet de la Préfecture et de la Région Île de France. 
Pour consulter ces documents, vous pouvez vous rendre sur : 
https://bit.ly/3wAQIS0
https://www.iledefrance.fr/CPER-2021-2027

ou dans les lieux suivants : 
Accueil du Conseil régional d’Île-de-France – 2, rue Simone Veil 93 400 Saint-Ouen, du lundi au vendredi, de 9h à 18h
Accueil de la Préfecture d’Île-de-France, 5 rue Leblanc 75 005 Paris, du lundi au vendredi, de 8h à 18h.

